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(54) ACTIONNEUR À DOUBLE COMMANDE ÉLECTRIQUE ET PNEUMATIQUE

(57) L’invention concerne un actionneur (1) compre-
nant une chambre de translation (3), un déclencheur
(15), l’actionneur comprenant un premier élément (22)
et un deuxième élément (35), un électroaimant (31) com-
mandé électriquement par des moyens de commande
de l’électroaimant (13), disposé entre les deux éléments
(22, 35), un élément de rappel élastique (39) disposé
dans la chambre de translation (3) pour, dans la position
désactivée de l’électroaimant (31), déplacer le deuxième
élément (35) pour placer le déclencheur (15) dans sa
position de déclenchement, une surpression étant créée
par des moyens de commande pneumatique pour dé-
placer le premier élément (22), afin de placer le déclen-
cheur (15) dans sa position de déclenchement indépen-
damment de l’état de l’électroaimant (31), et une butée
(7) dans la chambre de translation (3) pour limiter la cour-
se du déclencheur (15) dans la chambre de translation
(3).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
actionneurs, et porte plus particulièrement sur un action-
neur à commande pneumatique et électrique. On connaît
des actionneurs à commande électrique et des action-
neurs à commande pneumatique. De tels actionneurs
comportent de façon usuelle un élément mobile reçu
dans un boîtier et mobile sous l’effet d’un piston entre
une position rétractée et une position déployée hors du
boîtier. De tels actionneurs sont couramment employés
dans des dispositifs de désenfumage, l’élément mobile
étant alors une tige poussoir déclenchant l’ouverture
d’une trappe de désenfumage, par exemple. Cependant,
le choix du type d’actionneur à employer dépend de l’ins-
tallation. En outre, en cas de dysfonctionnement des
moyens de commande, l’actionneur demeure inopérant,
ce qui est particulièrement préjudiciable dans le cas des
dispositifs de désenfumage. Il existe donc un besoin pour
un actionneur qui soit polyvalent et qui garantisse une
fiabilité de fonctionnement.
[0002] Les documents DE102019214535A1,
DE102009049263A1 et EP3151399A1 illustrent l’arriè-
re-plan technologique de l’invention.
[0003] Le Demandeur se propose donc de répondre à
ces besoins par l’emploi d’un actionneur qui intègre à la
fois des moyens d’actionnement pneumatique et des
moyens d’actionnement électrique, lesquels étant ac-
tionnables à la fois indépendamment et simultanément.
[0004] La présente invention a donc pour objet un ac-
tionneur comprenant une chambre de translation définis-
sant une direction de translation entre une première ex-
trémité borgne de la chambre de translation et une ex-
trémité opposée dans laquelle est prévue au moins une
ouverture, un déclencheur portant au moins une saillie
s’étendant selon la direction de translation étant monté
mobile en translation dans la chambre de translation en-
tre une position rétractée et une position de déclenche-
ment, dans laquelle l’au moins une saillie est plus en
saillie à travers l’au moins une ouverture que dans la
position rétractée, caractérisé par le fait que l’actionneur
comprend :

un premier élément et un deuxième élément montés
dans la chambre de translation, au moins l’un des
deux éléments étant en un matériau magnétique ou
magnétisable, les deux éléments étant de forme
complémentaire à la forme interne de la chambre de
translation pour permettre un guidage et un dépla-
cement en translation dans la chambre de translation
des deux éléments, le premier élément étant situé
côté extrémité borgne de la chambre de translation
et portant sur sa périphérie en contact avec la sur-
face interne de la chambre un élément d’étanchéité
pour former un espace étanche entre l’extrémité du
premier élément côté extrémité borgne de la cham-
bre de translation et l’extrémité borgne de la cham-
bre de translation, le deuxième élément étant situé

côté extrémité opposée de la chambre de translation
en amont du déclencheur dans la direction de trans-
lation,
un électroaimant configuré pour être commandé
électriquement par des moyens de commande de
l’électroaimant, l’électroaimant étant disposé entre
le premier élément et le deuxième élément,
un élément de rappel élastique disposé dans la
chambre de translation pour, dans la position désac-
tivée de l’électroaimant, déplacer le deuxième élé-
ment pour placer le déclencheur dans sa position de
déclenchement,
l’actionneur étant également configuré pour être
commandé pneumatiquement par des moyens de
commande pneumatique pour créer une surpression
dans l’espace étanche pour déplacer le premier élé-
ment, puis de proche en proche l’électroaimant, le
deuxième élément et le déclencheur afin de placer
le déclencheur dans sa position de déclenchement
indépendamment de l’état de l’électroaimant, et
une butée dans la chambre de translation pour limiter
la course du déclencheur dans la chambre de trans-
lation.

[0005] Ainsi, un tel actionneur présente une configu-
ration compacte pour un fonctionnement double. Egale-
ment, un tel actionneur autorise un fonctionnement à la
fois indépendamment et simultanément selon un mode
pneumatique et selon un mode électrique. Une telle dou-
ble fonctionnalité permet d’une part une polyvalence et,
d’autre part, permet une utilisation sur différents types
d’installations suivant l’actionnement le plus approprié.
La présence de moyens d’actionnement de deux types
différents permet également de bénéficier de la présence
de moyens d’actionnement secondaires de secours en
cas de défaillance des moyens d’actionnement préala-
blement définis comme primaires.
[0006] L’au moins une saillie peut être, dans la position
rétractée, complètement dans la chambre de translation
ou faire partiellement saillie à travers l’ouverture, la lon-
gueur de la saillie en dehors de l’ouverture étant plus
importante dans la position de déclenchement pour gé-
nérer une force selon la direction de translation de l’au
moins une saillie sur un élément ou objet à actionner
situé à une distance de l’actionneur inférieure à la diffé-
rence de longueur de saillie de l’au moins une saillie entre
la position de déclenchement et la position rétractée. Se-
lon un mode de réalisation, l’élément de rappel élastique
est un ressort de compression disposé entre les deux
éléments, de préférence entourant l’électroaimant.
[0007] Selon un mode de réalisation, l’élément de rap-
pel élastique est un ressort de traction relié à la butée et
disposé entre le deuxième élément et la butée. Selon un
mode de réalisation, l’électroaimant est solidaire du pre-
mier élément, le deuxième élément étant en un matériau
magnétique ou magnétisable.
[0008] Selon un mode de réalisation, l’électroaimant
est solidaire du deuxième élément, le premier élément
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étant en un matériau magnétique ou magnétisable. Selon
un mode de réalisation, le premier élément et le deuxiè-
me élément sont en un matériau magnétique ou magné-
tisable.
[0009] Selon un mode de réalisation, l’actionneur com-
prend des moyens de verrouillage en position d’au moins
l’un des deux éléments.
[0010] Ainsi, de tels moyens de verrouillage garantis-
sent un maintien sûr en position rétractée.
[0011] Selon un mode de réalisation, la butée est cons-
tituée par l’extrémité de la chambre de translation oppo-
sée à l’extrémité borgne.
[0012] Selon un mode de réalisation, une fente est for-
mée dans l’actionneur dans la partie de la chambre de
translation en amont du premier élément, pour permettre
une alimentation électrique de l’électroaimant, la fente
permettant une course des fils issus de l’alimentation
électrique et alimentant l’électroaimant.
[0013] Avantageusement, le premier élément et/ou le
deuxième élément permettent un déclenchement brus-
que de la butée pour que celle-ci puisse, par l’inertie gé-
nérée, manœuvrer un élément à manœuvrer.
[0014] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre indicatif et non li-
mitatif, plusieurs modes de réalisation avec référence
aux dessins annexés.
[0015] Sur ces dessins :

[Fig. 1] est une vue éclatée en perspective de l’ac-
tionneur selon la présente invention ;

[Fig. 2A] est une vue en coupe longitudinale de l’ac-
tionneur selon la présente invention en position
rétractée ;

[Fig. 2B] est une vue de côté de l’actionneur selon
la présente invention en position rétractée ;

[Fig. 3A] est une vue en coupe longitudinale de l’ac-
tionneur selon la présente invention en position dé-
ployée, après actionnement pneumatique ;

[Fig. 3B] est une vue de côté de l’actionneur selon
la présente invention en position déployée, après
actionnement pneumatique ;

[Fig. 4A] est une vue en coupe longitudinale de l’ac-
tionneur selon la présente invention en position dé-
ployée, après actionnement électrique ;

[Fig. 4B] est une vue de côté de l’actionneur selon
la présente invention en position déployée, après
actionnement électrique ; et

[Fig. 5] est une vue schématique de l’actionneur in-
tégré dans son double circuit de commande électri-
que et pneumatique.

[0016] Si l’on se réfère à la Figure 1, on peut voir qu’il
y est représenté un actionneur 1. Un tel actionneur 1 est
configuré pour actionner un élément à manoeuvrer. L’ac-
tionneur 1 selon la présente invention comporte un boîtier
2. De façon non limitative, le boîtier 2 représenté sur les
Figures 1 à 4B est de forme parallélépipédique rectangle.
Le boîtier 2 comporte une chambre de translation 3 creu-
se interne. La chambre de translation 3 définit une direc-
tion de translation entre une première extrémité borgne
3b de la chambre de translation 3 et une extrémité op-
posée 5 dans laquelle est prévue une ouverture 4. Cette
extrémité 5 sera par la suite dénommée extrémité avant
5. Par avant, on entend tout côté du boîtier 2 destiné en
utilisation à être disposé en regard de l’élément à
manœuvrer. De façon préférentielle, la chambre de
translation 3 est de forme cylindrique circulaire et ainsi
l’ouverture 4 est de forme circulaire, la chambre de trans-
lation 3 et l’ouverture 4 étant disposées de façon centrale
dans le boîtier 2. Le boîtier 2 comporte en outre un orifice
6 mettant en communication la chambre de translation
3 avec l’extérieur du boîtier 2. De préférence, comme on
peut le voir sur la Figure 1, l’orifice 6 est disposé sur le
boîtier 2 au niveau de l’extrémité borgne 3b, à l’opposé
de l’extrémité avant 5.
[0017] Le boîtier 2 est également équipé d’un capot 7.
Le capot 7 comporte un orifice 8. Le capot 7 est configuré
pour obstruer partiellement l’ouverture 4, l’orifice 8 du
capot 7 étant alors amené en regard de l’ouverture 4 du
boîtier 2. Sur la Figure 1, on peut voir que l’orifice 8 du
capot 7 est circulaire et de diamètre inférieur à celui de
l’ouverture 4 du boîtier 2.
[0018] De façon avantageuse, le capot 7 est fixé au
boîtier 2 par l’intermédiaire de vis 9 passant dans des
trous 10 ménagés dans le capot 7 et des trous taraudés
11 ménagés dans l’extrémité avant 5 du boîtier 2. Tou-
tefois, l’homme du métier saura envisager d’autres
moyens de solidarisation du capot 7 au boîtier 2 sans
pour autant s’écarter de la présente invention. Par
ailleurs, le capot 7 et le boîtier 2 pourront être réalisés
d’un seul tenant, l’orifice étant alors directement ménagé
dans l’extrémité avant du boîtier.
[0019] Une fente 2f est formée sur un côté du boîtier
2, s’étendant depuis l’extrémité avant 5 vers l’arrière du
boîtier 2, jusqu’à sensiblement avant la position occupée
par un joint d’étanchéité 25 dans la position de fin de
course d’un piston pneumatique 22 décrit ci-après. Le
rôle de la fente 2f sera également expliqué plus en détail
ci-après.
[0020] L’actionneur 1 comporte un raccord pneumati-
que 12, lequel est raccordé au boîtier 2 au niveau de
l’orifice 6. Le raccord pneumatique 12 est configuré pour
raccorder le boîtier 2 à un circuit pneumatique externe
(représenté en Figure 5), en particulier, pour faire circuler
un fluide, comme de l’air ou un gaz particulier à l’intérieur
de la chambre de translation 3.
[0021] L’actionneur 1 est également équipé d’un con-
necteur électrique 13 le raccordant à un circuit électrique
CE externe (représenté en Figure 5). Comme on peut le

3 4 



EP 4 160 026 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

voir sur la Figure 1, le connecteur électrique 13 est fixé
au boîtier 2 au moyen d’une vis 14. Toutefois, l’homme
du métier saura envisager d’autres moyens de solidari-
sation du connecteur électrique 13 au boîtier 2 sans pour
autant s’écarter de la présente invention.
[0022] L’actionneur 1, comme de façon connue, com-
porte un déclencheur portant saillie s’étendant selon la
direction de translation et monté mobile en translation
dans la chambre de translation 3 entre une position ré-
tractée et une position déployée de déclenchement. L’ac-
tionneur 1 comporte ainsi une tige poussoir 15. Selon le
mode de réalisation représenté sur la Figure 1, la tige
poussoir 15 comprend un axe cylindrique 16 dont une
première extrémité 17 est munie d’une tête 18, faculta-
tivement arrondie comme représenté. La tête 18 est con-
figurée pour faire saillie à travers l’orifice 8 hors de la
chambre de translation 3 pour venir en contact avec un
élément à manœuvrer de sorte que la tige poussoir 15
pousse l’élément à actionner. Selon le mode de réalisa-
tion représenté sur la Figure 1, la seconde extrémité 19
de la tige poussoir 15 est munie d’un téton 20 dont le rôle
sera explicité ci-après. La tige poussoir 15 est configurée
pour être mobile par rapport au boîtier 2, entre une po-
sition rétractée et une position déployée, comme on peut
le voir plus particulièrement sur les Figures 2A, 3A et 4A.
La tige poussoir 15 passe au-travers de l’orifice 8 du ca-
pot 7, l’orifice 8 du capot 7 présentant alors un diamètre
sensiblement supérieur au diamètre de l’axe 16. D’autres
géométries de l’axe 16, de la tige poussoir 15 et de l’ori-
fice 8 du capot 7 pourront être envisagées, pour autant
qu’elles soient correspondantes et autorisent le passage
de l’axe 16 au-travers de l’orifice 8.
[0023] L’actionneur 1 selon la présente invention com-
porte des moyens d’actionnement pneumatique 21. Les
moyens d’actionnement pneumatique 21 sont configurés
pour déplacer la tige poussoir 15 depuis la position ré-
tractée vers la position déployée, comme on peut le voir
sur les Figures 2A-2B et 3A-3B, respectivement. Sur la
Figure 1, on peut voir que les moyens d’actionnement
pneumatique 21 comprennent un piston pneumatique
22. Selon le mode de réalisation représenté sur la Figure
1, le piston pneumatique 22 est cylindrique circulaire, et
plus généralement présente une géométrie externe cor-
respondant à la géométrie interne de la chambre de
translation 3 du boîtier 2, pour permettre une translation
du piston pneumatique 22 dans la chambre de translation
3 du boîtier 2. Le piston pneumatique 22 est en matériau
métallique, notamment en aluminium. Le diamètre du
piston pneumatique 22 cylindrique est sensiblement in-
férieur au diamètre de la chambre de translation 3 du
boîtier 2 de façon être reçu de façon étanche à l’intérieur
de celle-ci. De façon avantageuse, la périphérie 23 du
piston pneumatique 22, en contact avec la surface inter-
ne de la chambre de translation 3, est munie d’une gorge
24 dans laquelle est disposé un joint d’étanchéité 25. Le
piston pneumatique 22 est configuré pour être mobile à
l’intérieur de la chambre de translation 3 entre une posi-
tion de début de course et une position de fin de course

plus proche de l’extrémité avant 5, la position de début
de course correspondant à la position rétractée de la tige
poussoir 15 comme représenté sur la Figure 2A, et la
position de fin de course correspondant à la position dé-
ployée de la tige poussoir 15 comme représenté sur la
Figure 3A.
[0024] Le piston pneumatique 22 comporte une face
avant 26 et une face arrière 27 opposée, la face avant
26 étant en utilisation en regard de la face interne du
capot 7 du boîtier 2.
[0025] Par interne, on entend ce qui est tourné en di-
rection de l’intérieur de la chambre de translation 3 et par
externe ce qui est tourné en direction de l’extérieur de la
chambre de translation 3.
[0026] Selon le mode de réalisation représenté sur les
Figures 1, 2A, 3A et 4A, on peut voir le piston pneuma-
tique 22 comporte un orifice 28 dont le rôle sera explicité
ci-après.
[0027] Sur les Figures 2A, 3A et 4A, on peut voir que
le piston pneumatique 22 est disposé côté extrémité bor-
gne 3b de la chambre de translation 3 et définit côté face
arrière 27 une sous-chambre 29 étanche au sein de la
chambre de translation 3 et dans laquelle débouche l’ori-
fice 6. Le volume de la sous-chambre 29 varie entre un
premier volume défini lorsque le piston pneumatique 22
est en position de début de course, tel que représenté
sur la Figure 2A, et un second volume, supérieur au pre-
mier volume, lorsque le piston pneumatique 22 est en
position de fin de course, tel que représenté sur la Figure
3A. En fonctionnement, la sous-chambre 29 est remplie
du fluide provenant du circuit pneumatique et alimentée
par l’intermédiaire de l’orifice 6, le fluide étant destiné à
exercer une action pneumatique sur la face arrière 27 du
piston pneumatique 22, de façon à déplacer le piston
pneumatique 22 entre la position de début de course et
la position de fin de course.
[0028] L’actionneur 1 selon la présente invention com-
porte également des moyens d’actionnement électrique
30. Les moyens d’actionnement électrique 30 sont éga-
lement configurés pour déplacer la tige poussoir 15 de-
puis la position rétractée vers la position déployée, com-
me on peut le voir sur les Figures 2A-2B et 4A-4B, res-
pectivement. Sur la Figure 1, on peut voir que les moyens
d’actionnement électrique 30 comprennent une ventou-
se électrique 31 de type électroaimant. Selon le mode
de réalisation représenté sur la Figure 1, la ventouse
électrique 31 est généralement cylindrique circulaire,
d’un diamètre inférieur à celui du piston pneumatique 22
de façon à laisser un espace 32 entre la ventouse élec-
trique 31 et le boîtier 2. La ventouse électrique 31 pré-
sente une face avant 33 et une face arrière 34 opposée.
La ventouse électrique 31 est disposée dans la chambre
de translation 3 du boîtier 2 entre le piston pneumatique
22 et le capot 7. Le connecteur électrique 13 est connecté
à la ventouse électrique 31, par l’intermédiaire d’un fil
électrique (non représenté) passant dans la fente 2f et
connecté à la ventouse électrique 31, par exemple au
niveau de la face arrière 34 de la ventouse électrique 31.
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De préférence, le fil est protégé par une gaine pour éviter
tout risque de cisaillement par les arêtes de la fente 2f.
Le connecteur électrique 13 est configuré, comme de
façon connue, pour déclencher un actionnement électri-
que soit par coupure d’une alimentation électrique per-
manente de la ventouse électrique 31, soit par envoi
d’une impulsion électrique à la ventouse électrique 31.
[0029] Les moyens d’actionnement électrique 30 com-
prennent également une contre-plaque électrique 35.
Selon le mode de réalisation représenté sur la Figure 1,
la contre-plaque électrique 35 est généralement cylindri-
que circulaire, d’un diamètre supérieur à celui de la ven-
touse électrique 31 et sensiblement égal à celui du piston
pneumatique 22. La contre-plaque électrique 35 en ma-
tériau magnétique ou magnétisable, notamment en acier
traité, présente une face avant 36 et une face arrière 37
opposée. La contre-plaque électrique 35 est disposée
dans la chambre de translation 3 du boîtier 2, côté ex-
trémité avant 5, entre la ventouse électrique 31 et le capot
7. La contre-plaque électrique 35 est configurée pour être
mobile dans la chambre de translation 3. Dans la position
déployée de la tige poussoir 15, la face avant 36 de la
contre-plaque électrique 35 vient en butée contre le capot
7.
[0030] Sur les Figures 1, 2A, 3A et 4A, on peut voir
que la face avant 36 de la contre-plaque électrique 35
présente un trou 38. Le trou 38 est destiné à recevoir le
téton 20 de la tige poussoir 15 de façon à solidariser la
tige poussoir 15 à la contre-plaque électrique 35. Ainsi,
dans la direction de translation, la contre-plaque électri-
que 35 est disposée en amont de la tige poussoir 15. De
façon avantageuse, le téton 20 et le trou 38 présentent
des filetages ou taraudages correspondants. Cette con-
figuration permet à la tige poussoir 15 d’être déplaçable
en fonction du déplacement de la contre-plaque électri-
que 35. Toutefois, l’homme du métier saura envisager
d’autres moyens de solidarisation de la tige poussoir 15
à la contre-plaque électrique 35 sans pour autant s’écar-
ter de la présente invention. En outre, la contre-plaque
électrique 35 et la tige poussoir 15 pourront être réalisées
d’un seul tenant.
[0031] Les moyens d’actionnement électrique 30 com-
prennent en outre un ressort 39 disposé dans la chambre
de translation 3. Selon le mode de réalisation représenté
sur la Figure 1, le ressort 39 est un ressort de compres-
sion. Le ressort 39 est disposé autour de la ventouse
électrique 31 dans l’espace 32 entre la ventouse électri-
que 31 et le boîtier 2. Le ressort 39 comporte une extré-
mité avant 40 destinée à venir en contact avec la face
arrière 37 de la contre-plaque électrique 35 et une extré-
mité arrière 41 destinée à venir en contact avec la face
avant 26 du piston pneumatique 22, comme on peut le
voir sur les Figures 2A, 3A et 4A. Le ressort 39 est con-
figuré pour déplacer la contre-plaque électrique 35, et
ainsi la tige poussoir 15 solidaire de celle-ci, en direction
de l’ouverture 4 entre la position rétractée et la position
déployée de la tige poussoir 15. Pour ce faire, dans la
position rétractée de la tige poussoir 15, le ressort 39 est

disposé dans un état comprimé entre le piston pneuma-
tique 22 et la contre-plaque électrique 35.
[0032] Selon un mode de réalisation non représenté,
le ressort est un ressort de traction. Le ressort est disposé
dans ce cas préférentiellement autour de la tige poussoir
15, entre le capot 7, auquel il est solidarisé par son ex-
trémité avant, et la face avant de la contre-plaque élec-
trique 35, à laquelle il est solidarisé par son extrémité
arrière. Selon cette configuration, le diamètre de la ven-
touse électrique n’est plus nécessairement inférieur aux
diamètres du piston pneumatique et de la contre-plaque
électrique et peut être sensiblement égal à ceux-ci.
[0033] Selon le mode de réalisation représenté sur les
Figures 1, 2A, 3A et 4A, la ventouse électrique 31 est
solidarisée au piston pneumatique 22 par l’intermédiaire
d’un axe 42 reçu dans l’orifice 28 du piston pneumatique
22 et dans un orifice 43 ménagé dans la face arrière 34
de la ventouse électrique 31. La solidarisation pourrait
également être obtenue par un goujon reçu dans un ta-
raudage ou une vis reçue dans un taraudage, sans s’éloi-
gner du cadre de la présente invention. De façon avan-
tageuse, l’orifice 28, l’orifice 43 et l’axe 42 présentent
des filetages ou taraudages correspondants. Toutefois,
l’homme du métier saura envisager d’autres moyens de
solidarisation du piston pneumatique à la ventouse élec-
trique sans pour autant s’écarter de la présente invention.
En outre, selon ce mode de réalisation à piston pneuma-
tique et ventouse électrique solidaires, le piston pneu-
matique et la ventouse électrique peuvent être réalisés
d’un seul tenant.
[0034] Selon un mode de réalisation non représenté,
la ventouse électrique n’est plus solidaire du piston pneu-
matique mais sera solidaire d’un ensemble piston élec-
trique par des moyens tels que ceux envisagés ci-des-
sus.
[0035] Dans le cas où la ventouse électrique 31 est
solidaire mécaniquement par sa face arrière 34 du piston
pneumatique 22, la ventouse électrique 31 réalise un ac-
couplement électromagnétique par sa face avant 33 avec
la contre-plaque électrique 35.
[0036] Dans le cas où la ventouse électrique est soli-
daire mécaniquement par sa face avant de l’ensemble
piston électrique précité, la ventouse électrique réalise
un accouplement électromagnétique par sa face arrière
avec le piston pneumatique.
[0037] En outre, l’actionneur selon la présente inven-
tion peut comprendre des moyens de verrouillage, non
représentés, configurés pour maintenir le piston pneu-
matique en début de course, soit dans la position rétrac-
tée de la tige poussoir. L’actionneur selon la présente
invention peut également comprendre des moyens de
verrouillage du piston électrique et/ou de la ventouse
électrique dans la position rétractée de la tige poussoir.
[0038] Nous allons maintenant décrire ci-après le fonc-
tionnement de l’actionneur 1 selon la présente invention.
[0039] Sur les Figures 2A-2B, l’actionneur 1 est repré-
senté dans un état d’attente avant actionnement. Dans
ce cas, le piston pneumatique 22 est maintenu en début
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de course, de préférence par les moyens de verrouillage.
La ventouse électrique 31 solidarisée au piston pneuma-
tique 22 est maintenue éloignée de l’ouverture 4 et la
contre-plaque électrique 35 est solidarisée à la ventouse
électrique 31 par des forces électromagnétiques com-
mandées par les actionneurs électriques 13 de sorte que
la tige poussoir 15 est dans sa position rétractée, traver-
sant partiellement l’ouverture 5. L’homme du métier pour-
ra dimensionner les éléments constitutifs de sorte que,
par exemple, la tige poussoir 15 est complètement ré-
tractée dans le boîtier 2.
[0040] Lorsqu’un actionnement est commandé par l’in-
termédiaire des moyens d’actionnement pneumatique
21, une surpression est générée dans la sous-chambre
29 par un fluide passant par le raccord pneumatique 12
et la sous-chambre 29 et qui exerce une pression sur la
face arrière 27 du piston pneumatique 22. En cas de
présence de moyens de verrouillage du piston en posi-
tion de début de course, cette pression devra être telle
qu’elle provoque un déverrouillage. La pression exercée
sur le piston pneumatique 22 induit un déplacement de
celui-ci en direction de l’extrémité avant 5. Ainsi, l’en-
semble solidaire piston pneumatique 22-ventouse élec-
trique 31-contre-plaque électrique 35-tige poussoir 15
est déplacé en direction de l’extrémité avant 5 de la
chambre de translation 3 jusqu’à ce que la face avant 36
de la contre-plaque électrique 35 soit en butée contre le
capot 7, soit dans la position déployée de la tige poussoir
15, davantage hors du boîtier 2 que dans la position ré-
tractée, tel que représenté sur les Figures 3A-3B. Ce
mouvement permet à la tige poussoir 15 de manœuvrer
l’élément à manœuvrer. Le capot 7 sert ainsi à limiter la
course de la tige poussoir 15 dans la chambre de trans-
lation 3. Le fil électrique accompagne la ventouse élec-
trique 31 pendant son déplacement et est guidé grâce à
la fente 2f.
[0041] Ce fonctionnement est identique selon le mode
de réalisation où la ventouse électrique est solidaire mé-
caniquement de l’ensemble piston électrique et réalise
un accouplement électromagnétique avec le piston
pneumatique. Lorsqu’un actionnement est commandé
par l’intermédiaire des moyens d’actionnement électri-
que 30, dans le cas du mode de réalisation représenté
sur les Figures 1 à 4B, une commande électrique est
transmise par l’intermédiaire du connecteur électrique
13 à la ventouse électrique 31 de façon à supprimer l’ac-
couplement électromagnétique avec la contre-plaque
électrique 35. Le ressort 39 initialement comprimé se dé-
tend ce qui provoque le déplacement de l’ensemble so-
lidaire contre-plaque électrique 35-tige poussoir 15 vers
l’extrémité avant 5 de la chambre de translation 3 jusqu’à
ce que la face avant 36 de la contre-plaque électrique
35 soit en butée contre le capot 7, soit la position dé-
ployée de la tige poussoir 15 hors du boîtier 2, l’ensemble
solidaire piston pneumatique 22-ventouse électrique 31
restant en position, tel que représenté sur les Figures
4A-4B. Ce mouvement permet à la tige poussoir 15 de
manœuvrer l’élément à manœuvrer. En cas de présence

de moyens de verrouillage du piston en position de début
de course, la force de rappel du ressort de compression
39 devra être telle qu’elle provoque un déverrouillage.
La tige poussoir 15, dans la position déployée, est rame-
née à sa position rétractée soit par l’intermédiaire de l’élé-
ment à manœuvrer qui appuie sur l’extrémité de la tige
poussoir 15, soit par l’utilisateur par l’intermédiaire d’un
outil ou directement à la main, de façon à repousser la
contre-plaque électrique 35 et tous les éléments dispo-
sés en arrière dans la chambre de translation 3 vers l’in-
térieur de la chambre de translation 3, par exemple par
appui sur l’extrémité 18 de la tige 15.
[0042] Selon le mode de réalisation où la ventouse
électrique est solidaire mécaniquement de l’ensemble
piston électrique et réalise un accouplement électroma-
gnétique avec le piston pneumatique, c’est l’ensemble
solidaire ventouse électrique 31-contre-plaque électri-
que 35-tige poussoir 15 qui est déplacé vers l’extrémité
avant 5 de la chambre de translation 3 jusqu’à ce que la
face avant 36 du piston électrique 35 soit en butée contre
le capot 7, soit la position déployée de la tige poussoir
15, seul le piston pneumatique 22 restant en position.
[0043] Selon le mode de réalisation où le ressort est
un ressort de traction et la ventouse électrique est soli-
daire mécaniquement du piston pneumatique et réalise
un accouplement électromagnétique avec la contre-pla-
que, dans le cas d’un actionnement pneumatique l’en-
semble solidaire piston pneumatique-ventouse électri-
que-contre-plaque-tige poussoir est déplacé en direction
de l’extrémité avant de la chambre de translation jusqu’à
ce que la face avant du piston électrique soit en butée
contre le capot, soit la position déployée de la tige pous-
soir.
[0044] Ce fonctionnement est identique selon le mode
de réalisation où la ventouse électrique est solidaire mé-
caniquement de l’ensemble piston électrique et réalise
un accouplement électromagnétique avec le piston
pneumatique. Selon le mode de réalisation où le ressort
est un ressort de traction et la ventouse électrique est
solidaire mécaniquement du piston pneumatique et réa-
lise un accouplement électromagnétique avec la contre-
plaque, dans le cas d’un actionnement électrique l’en-
semble contre-plaque-tige poussoir est déplacé en di-
rection de l’extrémité avant de la chambre de translation
jusqu’à ce que la face avant de la contre-plaque soit en
butée contre le capot, soit la position déployée de la tige
poussoir, l’ensemble solidaire piston pneumatique-ven-
touse électrique restant en position.
[0045] Selon le mode de réalisation où le ressort est
un ressort de traction et la ventouse électrique réalise un
accouplement électromagnétique avec le piston pneu-
matique et est solidaire mécaniquement de l’ensemble
piston électrique, dans le cas d’un actionnement électri-
que l’ensemble solidaire ventouse électrique-ensemble
piston électrique-tige poussoir est déplacé en direction
de l’extrémité côté avant de la chambre de translation
jusqu’à ce que la face avant de l’ensemble piston élec-
trique soit en butée contre le capot, soit la position dé-

9 10 



EP 4 160 026 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ployée de la tige poussoir, seul le piston pneumatique
restant en position. Il convient de noter que les moyens
d’actionnement pneumatique et électrique peuvent être
actionnés simultanément.
[0046] La Figure 5 représente schématiquement l’ac-
tionneur 1 en place dans un double circuit électrique et
pneumatique, le circuit pneumatique reliant l’actionneur
1 à un organe de commande pneumatique CP par un
circuit pneumatique, le circuit électrique reliant l’action-
neur 1 à un organe de commande électrique CE par l’in-
termédiaire du circuit électrique. Les organes de com-
mande pneumatique CP et électrique CE peuvent être
actionnés par les mêmes déclencheurs, le double circuit
électrique et pneumatique assurant alors une fiabilité de
fonctionnement de l’actionneur, et/ou par des déclen-
cheurs différents, permettant alors davantage de possi-
bilités d’actionnement de l’actionneur 1. Les déclen-
cheurs peuvent notamment être des capteurs (non re-
présentés), par exemple des capteurs de température,
de fumée, de CO2, d’humidité, etc...
[0047] Il est bien entendu que les modes de réalisation
qui viennent d’être décrits ont été donnés à titre indicatif
et non limitatif et que des modes de réalisation peuvent
y être apportés sans que l’on s’écarte pour autant du
cadre de la présente invention.

Revendications

1. Actionneur (1) comprenant une chambre de trans-
lation (3) définissant une direction de translation en-
tre une première extrémité borgne (3b) de la cham-
bre de translation (3) et une extrémité opposée (5)
dans laquelle est prévue au moins une ouverture (4),
un déclencheur (15) portant au moins une saillie (18)
s’étendant selon la direction de translation étant
monté mobile en translation dans la chambre de
translation (3b) entre une position rétractée et une
position de déclenchement, dans laquelle l’au moins
une saillie (18) est plus en saillie à travers l’au moins
une ouverture (4) que dans la position rétractée, ca-
ractérisé par le fait que l’actionneur comprend :

un premier élément (22) et un deuxième élément
(35) montés dans la chambre de translation (3),
au moins l’un des deux éléments (22, 35) étant
en un matériau magnétique ou magnétisable,
les deux éléments (22,35) étant de forme com-
plémentaire à la forme interne de la chambre de
translation (3) pour permettre un guidage et un
déplacement en translation dans la chambre de
translation (3) des deux éléments (22, 35), le
premier élément (22) étant situé côté extrémité
borgne (3b) de la chambre de translation (3) et
portant sur sa périphérie (23) en contact avec
la surface interne de la chambre (3) un élément
d’étanchéité (25) pour former un espace étan-
che (29) entre l’extrémité (27) du premier élé-

ment (22) côté extrémité borgne (3b) de la
chambre de translation (3) et l’extrémité borgne
(3b) de la chambre de translation (3), le deuxiè-
me élément (35) étant situé côté extrémité op-
posée (5) de la chambre de translation (3) en
amont du déclencheur (15) dans la direction de
translation, un électroaimant (31) configuré pour
être commandé électriquement par des moyens
de commande de l’électroaimant, l’élec-
troaimant (31) étant disposé entre le premier
élément (22) et le deuxième élément (35),
un élément de rappel élastique (39) disposé
dans la chambre de translation (3) pour, dans
la position désactivée de l’électroaimant (31),
déplacer le deuxième élément (35) pour placer
le déclencheur (15) dans sa position de déclen-
chement,
l’actionneur (1) étant également configuré pour
être commandé pneumatiquement par des
moyens de commande pneumatique pour créer
une surpression dans l’espace étanche (29)
pour déplacer le premier élément (22), puis de
proche en proche l’électroaimant (31), le deuxiè-
me élément (35) et le déclencheur (15) afin de
placer le déclencheur (15) dans sa position de
déclenchement indépendamment de l’état de
l’électroaimant (31), et
une butée (7) dans la chambre de translation (3)
pour limiter la course du déclencheur (15) dans
la chambre de translation (3).

2. Actionneur (1) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que l’élément de rappel élastique (39) est
un ressort de compression disposé entre les deux
éléments (22, 35), de préférence entourant l’élec-
troaimant (31).

3. Actionneur selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l’élément de rappel élastique est un res-
sort de traction relié à la butée et disposé entre le
deuxième élément et la butée.

4. Actionneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé par le fait que l’élec-
troaimant (31) est solidaire du premier élément (22),
le deuxième élément (35) étant en un matériau ma-
gnétique ou magnétisable.

5. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que l’élec-
troaimant est solidaire du deuxième élément, le pre-
mier élément étant en un matériau magnétique ou
magnétisable.

6. Actionneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé par le fait que le premier
élément (22) et le deuxième élément (35) sont en un
matériau magnétique ou magnétisable.
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7. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé par le fait qu’il comprend
des moyens de verrouillage en position d’au moins
l’un des deux éléments.

8. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé par le fait que la butée est
constituée par l’extrémité de la chambre de transla-
tion opposée à l’extrémité borgne.

9. Actionneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé par le fait qu’une fente est
formée dans l’actionneur dans la partie de la cham-
bre de translation en amont du premier élément, pour
permettre une alimentation électrique de l’élec-
troaimant, la fente permettant une course des fils
issus de l’alimentation électrique et alimentant l’élec-
troaimant.
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